Donation pere/mere - enfant

Par Michel, le 16/03/2011 a 13:24

Bonjour,rnrnJe vous serais reconnaissant de bien vouloir m'indiquer le colt TTC (acte et
autres frais) de la donation d'un appartement de 90000 € a notre enfant.rnrnAvec mes
remerciements
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